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 n° 187 743 du 30 mai 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA III
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et à la suspension et 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, pris le 21 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 mars 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 183 045 du 27 février 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIBI loco Me S. ESKENAZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. de Sousa loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a introduit une demande de visa le 22 juillet 2010, auprès du Consulat belge de 

Casablanca, en vue d’une visite familiale. Un visa Schengen valable du 7 septembre 2010 au 21 

novembre 2010 lui a été délivré le 31 août 2010. 

 

Il est arrivé en Belgique à une date que le dossier ne permet pas de déterminer avec certitude. 
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1.2. Le 20 décembre 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Le 10 juin 2014, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande, 

accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 23 novembre 2015, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

date à laquelle lui sont notifiées les décisions susvisées. Aucun recours n’a été entrepris à leur 

encontre. 

 

1.4. En date du 21 février 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), ainsi qu’une interdiction 

d’entrée d’une durée de deux ans (annexe 13 sexies). 

 

Le 27 février 2017, par son arrêt n° 183 045, le Conseil a rejeté le recours en suspension d’extrême 

urgence introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire (affaire X). 

 

Le 6 mars 2017, la partie requérante a introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre 

des actes visés supra, lesquels sont motivés de la façon suivante : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application  des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1
er

: 

 

 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

 Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

  

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire précédent (annexe 13 dd 10.06.2014), 

notifié le 23.11.2015. Etant donné que l'étranger n'est pas parti volontairement suite au rejet d'une 

demande de séjour, un délai d'un à sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer 

qu'un délai de moins de sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

[…] 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, Il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(2)

 

pour le motif suivant : 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. II ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'il obtempère volontairement à un ordre de quitter 

le territoire qui lui serait notifié. 
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Le 27.12.2012 l'intéressé a introduit une demande de séjour basé sur l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 10.06.2014. Cette décision a été notifiée à 

l'intéressé le 23.11.2015 avec un ordre de quitter le territoire valable 30 jours (annexe 13 dd 

10.06.2014). 

 

Le fait que l'intéressé a des membres de famille ( deux frères) qui résident légalement en Belgique ne lui 

donne pas automatiquement un droit de séjour. Le retour de l'intéressé à son pays d'origine n'est pas 

une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale comme prévu à l'article 8 de la CEDH. 

En plus l'intéressé peut toujours employer les moyens modernes de communication pour rester un 

contact avec les membres de sa famille et pour entretenir une vie familiale avec eux. Un rapatriement 

éventuel de l'intéressé ne constitue pas une rupture des relations familiales. Ceci n'entraîne donc pas 

un préjudice grave difficilement réparable. 

 

L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Il refuse donc manifestement de mettre un 

terme à sa situation illégale. De ce fait, un rapatriement forcé s'impose. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire précédent (annexe 13 dd 10.06.2014), 

notifié le 23.11.2015.  

Etant donné que l'étranger n'est pas parti volontairement suite au rejet d'une demande de séjour, un 

délai d'un à sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu'un délai de moins de 

sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

[…] 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire précédent (annexe 13 dd 10.06.2014), 

notifié le 23.11.2015.  

Etant donné que l'étranger n'est pas parti volontairement suite au rejet d'une demande de séjour, un 

délai d'un à sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu'un délai de moins de 

sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l’Office des Etrangers s’impose. 

 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l’Office des Etrangers pour permettre l’octroi par ses autorités 

nationales d’un titre de voyage. » 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 
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Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressé n’a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire précédent (annexe 13 dd 10.06.2014), 

notifié le 23.11.2015. Il n’a donc pas exécuté une décision d’éloignement précédente. 

 

Il refuse de remplir l’obligation de retour. 

 

Pour ces raison, l’intéressé est soumis à une interdiction d’entrée en vertu de l’article 74/11, § 1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2 : 

 aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou 

 l’obligation de retour n’a pas été remplie 

 

Le fait que l’intéressé a des membres de famille ( deux frères) qui résident légalement en Belgique ne 

lui donne pas automatiquement un droit de séjour. Le retour de l’intéressé à son pays d’origine n’est pas 

une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale comme prévu à l'article 8 de la CEDH. 

En plus 

l’intéressé peut toujours employer les moyens modernes de communication pour rester un contact avec 

les membres de sa famille et pour entretenir une vie familiale avec eux. Un rapatriement éventuel de 

l’intéressé ne constitue pas une rupture des relations familiales. Ceci n’entraîne donc pas un préjudice 

grave difficilement réparable. 

 

La demande de régularisation humanitaire de l’intéressé a été clôturée négativement. 

L’intéressé n’a donc aucun motif légitime de séjourner en Belgique. Vu ce qui précède, une interdiction 

de 2 ans, motivée par le contrôle de l’immigration, est proportionnée à l’insistance de l’intéressé à 

vouloir séjourner illégalement sur le territoire. Il n’a pas d’autres éléments spécifiques dans le dossier 

administratif de l’intéressé qui justifieraient une interdiction d’entrée de moins de 2 ans. » 

 

2. Question préalable 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, soit le premier acte 

attaqué, il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte 

sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre 

du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le recours est, par conséquent, irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de 

liberté que comporte cet acte. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 6 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») ; 

de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après dénommée la « directive 2008/115 ») ; de 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée la 

« Charte ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; des articles 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 ; du principe de 

bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ; du principe de bonne administration 

imposant à l’autorité de statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments ; du devoir de 

minutie ; du défaut de motifs pertinents et admissibles ; du principe de bonne administration qui impose 

le droit d’être entendu. 

 

3.2. Après avoir rappelé le prescrit des articles 74/11 §1
er

 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle 

soutient « Qu’en l’espèce, le requérant se prévaut de l’existence d’une vie privée et familiale en 
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Belgique ». Elle fait référence à un arrêt du Conseil de céans du 19 novembre 2016 et indique que « le 

requérant a une compagne depuis plus d’un an » et « cinq frères qui résident tous en Belgique et 4 

d’entre eux ont la nationalité belge ». Elle soutient que « Par le biais de son audition du 21 février 2017 

à 15h45 par les services d'identification de l'Office des Etrangers, le requérant entendait faire valoir ses 

liens sociaux et familiaux en Belgique. Le requérant y a mis en exergue la nécessité de prendre en 

compte un certain nombre d'éléments caractérisant sa situation et mettant en avant l'existence d'une vie 

familiale et privée au sens de l'article 8 de la C.E.D.H.. […].Que le rapport établi par les services de 

police en date du 20 février 2017 font état du fait que le requérant réside à 1030 Bruxelles à rue […]. 

[…]. Que ce rapport fait également état du fait que le requérant ne dispose d'aucune source de revenu 

[…]. Qu'il a déclaré également vivre en Belgique car son frère (comprendre : ses frères) y réside. Que le 

requérant était à charge de ses frères qui le soutenait financièrement et lui apportait également un 

soutien psychologique. Qu'il produit en pièce jointe la copie du contrat de bail […]. […] signé au nom de 

Monsieur [A. D.], frère du requérant. Que Monsieur [A.] payait le loyer de son frère tel qu'il l'atteste dans 

l'attestation du 23 février 2017 […]. […]. Que le propriétaire de l'appartement loué, Monsieur [M. K.], 

déclare également que la location de l'appartement a été faite par Monsieur [D.] pour son frère […] ».  

 

Elle plaide que « Qu'il n'a nullement eu l'occasion de faire état avant la prise de la décision contestée de 

l'importance de ses relations familiales, le soutien dont il a besoin de la part des membres de sa famille 

établis en Belgique et de la dépendance tant affective que financière tels que l'attestent entre autres les 

documents joints à la présente et établis in tempore non suspecto et qui appuient l'existence d'une vie 

privée et familiale dans son chef ([…]).[…]. Qu’en effet, le requérant a été auditionné le 21 février 2017 à 

15h45 alors que la décision attaquée a été notifiée le même jour mais à 11h25 ». Elle se livre à des 

considérations théoriques et jurisprudentielles relatives au droit d’être entendu, tant en droit européen 

qu’en droit belge, qu’elle estime n’avoir pas été respecté en l’espèce. Elle ajoute que « Qu'il appert en 

effet que cette irrégularité porte atteinte au droit d'être entendu à un point tel que les décisions 

attaquées auraient pu être différentes si les obligations qui incombent à la partie adverse avaient été 

respectées au moment opportun. En effet, compte tenu des circonstances spécifiques liées à la 

situation personnelle du requérant, ce dernier apporte la preuve qu'une enquête individuelle avant la 

prise de décision aurait influencé la délivrance de la décision attaquée […] » et « Qu'en agissant ainsi, la 

partie adverse n'a pas agi comme une administration normalement prudente et diligente et a par 

conséquent violé son devoir de minutie ». 

 

S’agissant de l’obligation de motivation des actes administratifs et de l’obligation de prendre en 

considération l’ensemble des éléments de la cause, elle rappelle une nouvelle fois « Que le requérant a 

établi par ses déclarations faites le 21 février 2017, […], que le soutien de ses frères lui était nécessaire 

et donc prouve de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle, tant matérielle 

qu'affective, à l'égard de ces derniers ([…]). Que ces éléments sont de nature à démontrer l'existence 

dans le chef du requérant d'une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. ». Se référant à la 

jurisprudence du Conseil de céans, relative aux articles 8 de la CEDH et 7 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, elle soutient « Que partant, la motivation de la décision n’est pas suffisamment motivée 

par la partie défenderesse […]. Que la décision d’interdiction d’entrée sur le territoire n’est également 

pas motivée à suffisance […]. […] ces seules assertions ne permettent pas de comprendre comment 

elle est parvenue à la conclusion que le retour de l'intéressé à son pays d'origine n'est pas une atteinte 

disproportionnée au droit à la vie privée et familiale comme prévu à l'article 8 de la CEDH. Que partant, 

la décision d'interdiction d'entrée sur le territoire viole l'article 74/11 §1 er en ce que la partie adverse n'a 

pas tenu compte de toutes les circonstances propres au cas d'espèce. Sans plus ample motivation, la 

partie défenderesse n'a pas eu le souci non plus de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte, et n'a pas procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la 

vie familiale du requérant en Belgique (CCE n°170 511 du 27 juin 2016). ». Elle rappelle soutenir « Que 

le contenu de cette audition, si elle avait été prise en considération, aurait permis d'établir également la 

portée de l'ingérence dans sa vie familiale et privée que constitue les actes attaqués. Concrètement, les 

décisions et plus particulièrement l'interdiction d'entrée de deux ans, auront pour effet de séparer le 

requérant de ses frères qui le prenaient en charge financièrement et le séparera de sa compagne belge 

avec qui il entreprend des démarches de mariage. Qu'en outre, le requérant est actuellement âgé de 44 

ans et a quitté le Maroc depuis l'âge de 26 ans, de sorte que ses perspectives de réinsertion sociale et 

plus particulièrement professionnelle sont particulièrement faibles, compte tenu notamment du contexte 

économique marocain. Le requérant a d'ailleurs fait état lors de sa demande de régularisation introduite 

en 2012 du fait qui n'avaient plus aucune attache avec son pays d'origine et qu'il n'y possède aucun 

bien mobilier ou immobilier. ». Elle ajoute « Que d’autre part, […] la partie adverse ne tient pas compte 

de plusieurs éléments qui permettent de considérer que le retour du requérant constituerait une mesure 

disproportionnée, conformément à la grille d'analyse établie par l'arrêt Uner c/ Pays-Bas,[…]. Que par 
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conséquent, il n'apparaît ni de l'acte attaqué, ni du dossier administratif que la partie défenderesse 

aurait pris en considération la vie de famille telle qu'alléguée par le requérant lors de la prise de sa 

décision. Les éléments susmentionnés ne sont, par ailleurs, pas contestés par celle-ci. […]. Qu'au 

regard de ce qui précède, force est de constater que la motivation des décisions attaquées n'est pas 

suffisante et témoigne d'une décision prise en violation des dispositions et principes cités au moyen 

unique. ». Elle plaide également « Que le requérant n'a pas pu faire état explicitement de cette 

dépendance car la partie adverse ne l'a pas interrogée sur cette question. Qu'il appert du questionnaire 

pro-forma soumit au requérant […] qu'aucune des questions n'invite à faire état de ce lien de 

dépendance. Que parant, la partie adverse se fonde, pour l'examen de cette disposition, sur une 

analyse in concreto erronée. Que partant, la partie adverse commet également une erreur manifeste 

d'appréciation en considérant que le requérant a seulement 2 frères alors même qu'il a toujours déclaré 

avoir 5 frères en Belgique ». 

 

Elle conclut « Qu'en adoptant à son encontre l'ordre de quitter le territoire avec interdiction d'entrée qui 

lui ont été notifiés le 21 février 2017, la partie adverse a violé les dispositions et principes visés au 

moyen ; elle a porté atteinte de manière disproportionnée à son droit au respect de sa vie familiale et 

privée, s'est abstenue de s'entourer des toutes les informations requises en temps opportuns, a 

méconnu violé les principes légaux encadrant l'adoption d'un acte tel que celui qu'elle a pris contre le 

requérant et en toute hypothèse, a failli à son obligation de motivation, comme cela a été exposé ci-

dessus. ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que les décisions relatives à l’entrée, au séjour et à 

l’éloignement des étrangers n’emportent pas contestation sur les droits ou obligations de caractère civil 

des intéressés, ni n’ont trait au bien-fondé d’une accusation en matière pénale dirigée contre eux et se 

situent donc en dehors du champ d’application de l’article 6 de la CEDH.  

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 6 de la CEDH. 

 

4.1.2. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 5 de la Directive 

2008/115/CE. En effet, dès qu’une directive est transposée dans le droit interne, son invocation directe 

n’est plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est incorrecte. Or, en l’espèce, cette disposition 

a été transposée en droit belge au travers de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et la 

partie requérante ne prétend pas dans son recours que cette transposition serait incorrecte. 

 

4.1.3. Le Conseil rappelle enfin que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un 

« moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait violé l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.2.1. Sur le moyen unique, d’une part, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er

, de la 

loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : 

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ;  

[…]. ». 

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« § 1
er

 La décision d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. 

Le ressortissant d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. 

[…] 

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1
er

, quand : 

[…] 
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4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement, ou ; 

[…] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ». 

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une 

situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 74/11, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 porte que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants : 

[…] 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

[…] ». 

 

4.2.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 74/13 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné », et que si cette disposition 

impose à la partie défenderesse une prise en compte de certains éléments, il ne saurait être soutenu 

qu’elle lui impose de motiver sa décision quant à ce. 

 

4.2.3. En l’occurrence, le Conseil relève que le premier acte attaqué est motivé par le constat, conforme 

à l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. L'intéressé réside sur le territoire des 

Etats Schengen sans visa valable », motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte 

que ce motif doit être considéré comme établi. Il observe en outre, s’agissant de l’absence de délai 

octroyé au requérant pour quitter le territoire belge, que l’acte attaqué est motivé par le constat, 

conforme à l’article 74/14, § 1
er

, alinéa 1, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, que celui-ci « n'a pas 

obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision d'éloignement », motif qui n’est pas  

d’avantage contesté par la partie requérante, se vérifie au dossier administratif et suffit à motiver ladite 

décision. 

 

Le Conseil observe que le second acte attaqué est pris sur base de l’article 74/11, §1
er

, alinéa 2, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « l’obligation de retour n’a pas été remplie » - le requérant 

n’ayant pas obtempéré à un précédent ordre de quitter le territoire, motif qui n’est nullement contesté 

par la partie requérante, en sorte que ce motif doit être considéré comme établi. 

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que les décisions 

entreprises sont valablement fondées et motivées par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre 

part, la partie requérante ne les conteste nullement, les décisions attaquées sont valablement motivées. 

 

4.3. En termes de requête, la partie requérante, qui ne conteste pas les motifs fondant les décisions 

attaquées, fait valoir des éléments qu’elle estime être constitutif d’une vie privée et familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH, et soutient « que les décisions attaquées auraient pu être différentes si les 

obligations qui incombent à la partie adverse avaient été respectées au moment opportun ». Elle 

reproche ainsi à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé un examen de proportionnalité, en 

réalisant une mise en balance des intérêts en présence au regard de la situation familiale du requérant.  

 

4.3.1. Quant à la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 
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une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.3.2. Quant à la violation alléguée du droit d’être entendu du requérant, la Cour de Justice de l’Union 

européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida), a rappelé que ce droit 

garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue 

au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de 

manière défavorable ses intérêts. Il permet à l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa 

situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait 
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tel ou tel contenu, et à l’administration, d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en 

pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée.  

 

Toutefois, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la Cour de Justice 

de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la 

défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, 

si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative 

en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Cette portée du droit d’être entendu n’a pas lieu d’être interprétée de manière différente dans le droit 

national. 

 

4.3.4. In casu, d’une part, s’agissant de l’existence d’une compagne en Belgique, le Conseil rappelle 

avoir jugé, à l’occasion de l’examen de la demande de suspension selon la procédure de l’extrême 

urgence du premier acte attaqué, que « le requérant n’a fait état que très tardivement auprès des 

services de l’Office des étrangers du lien entretenu avec sa compagne, à propos de laquelle il ne fournit 

que fort peu d’éléments, tant concernant l’identité même de celle-ci qu’à propos de l’étroitesse de leur 

relation, le requérant ne résidant pas avec sa compagne ; les courriers de celle-ci annexés à la requête 

ne permettent pas plus d’éclairer le Conseil à cet égard. » (CCE, 183 045, 27 février 2017, affaire 200 

890). Le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’apporte, à ce stade de la procédure, 

aucun nouvel élément, qui lui permettrait d’émettre une autre conclusion. Il observe également que la 

partie requérante ne fournit aucune information sur les démarches entamées en vue de contracter 

mariage dont il est fait état dans la requête. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas, avec un 

minimum de consistance, l’existence d’une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

D’autre part, le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi, la Cour considère que les relations 

entre membres d’une même fratrie ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de 

la Convention sans que soit démontrée, notamment l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux (cf. Cour EDH, 30 juin 2015, A. S./Suisse). Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière ou les liens réels entre les membres de la famille. En l’espèce, le Conseil estime 

que les relations entretenues par le requérant et ses frères ne bénéficient pas de la protection de 

l’article 8 de la CEDH ; la seule circonstance que le requérant soit logé par l’un ou certains de ses frères 

ou qu’il soit soutenu financièrement par ceux-ci, ne permet pas de considérer qu’un lien de dépendance 

étroit existe entre eux et ne peut être perçue autrement que comme le témoignage d’un lien affectif 

normal. 

 

Au surplus, le Conseil relève qu’aucun obstacle à la poursuite de la vie privée et familiale alléguée dans 

le pays d’origine du requérant n’est invoqué. 

 

4.3.5. Dès lors que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence de la vie privée et 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH dont elle se prévaut en termes de requête, le Conseil estime 

que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause 

aurait pu aboutir à un résultat différent » si le requérant avait pu utilement exercer son droit à être 

entendu, sur ce point, avant la prise des actes attaqués. 

 

En conséquence, ni la violation du droit d’être entendu, telle que formulée par la partie requérante, ni les 

dispositions visées au moyen, ne sont de nature à entraîner l’annulation des actes attaqués. 

 

4.4. Le moyen est rejeté. 

 

 

5. Débats succincts 
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5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension visant le second acte attaqué. 

 

6. Dépens  

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 372 euros, doit être 

remboursé. 

 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 372 euros, doit être 

remboursé. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J. MAHIELS 

 

  

 


